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LE PARRAINAGE : PERFORMANCE ET COHÉRENCE

Parrainez au moins un Distributeur par mois pendant 3 mois et recevez un bon d’achat de votre choix 
d’une valeur de 60€.

Parrainez au moins un Distributeur par mois pendant 6 mois (ou 2 fois 3 mois) et recevez un bon 
d’achat de votre choix d’une valeur de 120€.

Parrainez au moins un Distributeur par mois pendant 9 mois (ou 3 fois 3 mois) et recevez un bon 
d’achat de votre choix d’une valeur de 175€.

Parrainez au moins un Distributeur par mois pendant 12 mois consécutifs et recevez un bon d’achat 
de votre choix d’une valeur de 300€.

Vous pouvez mélanger les bons 
d’achats que vous remportez. 
Par exemple, si vous remportez 
un bon d’achat de 300€, vous 
pouvez choisir un bon d’achat 
de 150€ pour une compagnie 
aérienne, un autre de 100€ 
pour une société de vêtements 
en ligne et enfin 50€ pour un 
supermarché. Vous choisissez !

Vous pouvez remporter jusqu’a 300€ en bons d’achats de votre choix, lorsque vous sponsorisez de 
nouveaux Distributeurs !



Règles : 

1. Vous devez être Distributeur Reliv et résider dans un des pays Reliv ouverts suivants : Irlande, Royaume-  
 Uni, France, Allemagne, Autriche et Pays-Bas. Le parrainage doit se faire dans un de ces pays. 

2. Pour remporter votre prix, vous devez sponsoriser un Distributeur par mois pendant au moins 3 mois   
 consécutifs, ou pendant 12 mois consécutifs. 
 Exemples :

Jan Feb Mar Apr May Jun Jul Aug Sep Oct Nov Dec Jan

1 1 1 1

2 1 1 1 1 1 1

3 1 1 1 1 1 1 1 1 1

4 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

3. Seuls les nouveaux Distributeurs avec commande Fast-Start comptent. (ou équivalant, comme suit ) :

Pays Exigence :
Irlande

Royaume-Uni
France

Pays-Bas

Commande Fast-Start avec 25% de réduction, ou 
créez votre propre Fast-Start avec au minimum 
270 PV.

Allemagne
Autriche

Acheter 300 PV de produits ou plus. Le stock doit 
être acheté auprès des bureaux de Reliv Europe.

4. Les nouveaux Distributeurs peuvent se qualifier pour cette promotion le même mois que  
 leur inscription.

5. La promotion débute le 1er février 2024 et se termine le 31 janvier 2025.

6. Reliv se réserve le droit de contacter tout nouveau Distributeur inscrit pendant la période de  
 ce challenge. 

7. En cas de litige, la décision d’Eric Vill est définitive.

8. Les prix remportés seront présentés entre les mois de février et avril 2025.
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